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NOTES EXPLICATIVES

Ce règlement modifie le Règlement de l’Arrondissement de Beauport sur la
tarification de biens et de services et les autres frais afin d’édicter la tarification
applicable aux fins de la délivrance de consentements municipaux aux
entreprises d’utilités publiques.



RÈGLEMENT R.C.A.5V.Q. 76

RÈGLEMENT MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE
L’ARRONDISSEMENT DE BEAUPORT SUR LA TARIFICATION
DE BIENS ET DE SERVICES ET LES AUTRES FRAIS
RELATIVEMENT À LA DÉLIVRANCE DE CONSENTEMENTS
MUNICIPAUX AUX ENTREPRISES D’UTILITÉS PUBLIQUES

LA VILLE DE QUÉBEC, PAR LE CONSEIL DE L’ARRONDISSEMENT
DE BEAUPORT, DÉCRÈTE CE QUI SUIT :

1. Le Règlement de l’Arrondissement de Beauport sur la tarification de biens
et de services et les autres frais, R.C.A.5V.Q. 6 et ses amendements, est
modifié par l’insertion après l’article 61.1 de ce qui suit  :

CHAPITRE VIII.1
« TARIFICATION RELATIVE À LA DÉLIVRANCE DE
CONSENTEMENTS MUNICIPAUX

61.2. Dans le présent chapitre, à moins que le contexte n’indique un sens
différent, on entend par  :

 « consentement municipal » : une autorisation délivrée par la ville à une
entreprise d’utilités publiques permettant à celle‑ci de réaliser des travaux
d’addition ou de réparation à ses infrastructures lesquelles sont localisées soit
au dessus ou en dessous de l’emprise d’une rue ou d’une route du réseau
relevant de la responsabilité de l’arrondissement en vertu du Règlement sur les
réseaux des rues et des routes, R.V.Q. 1582, et ses amendements.

61.3. Un consentement municipal est délivré à toute entreprise d’utilités
publiques qui complète le formulaire de demande préparé à cette fin et qui
acquitte la tarification applicable en vertu du présent chapitre, lorsque les
travaux visés respectent les dispositions du présent règlement après l’analyse de
la demande déposée. Si la demande de consentement municipal déposée est
refusée suite à son analyse, la tarification versée n’est pas remboursée.

61.4. Toute demande relative à la délivrance d’un consentement municipal
portant sur des travaux d’excavation dans une rue ou une route du réseau
relevant de la responsabilité de l’arrondissement, où la ville a réalisé des
travaux de réfection complète du pavage depuis moins de cinq ans est refusée,
sauf dans l’une ou l’autre des situations suivantes  :

1° les travaux sont requis pour assurer la santé ou la sécurité du public;

2° les travaux sont nécessaires afin de rétablir le service d’utilité publique
aux usagés.



61.5. La tarification relative à la délivrance d’un consentement municipal
visant le déploiement du réseau câblé de l’entreprise d’utilités publiques sur des
infrastructures aériennes ou souterraines d’utilités publiques existantes, incluant
la pose de nouveaux torons, est de 300 $.

61.6. La tarification relative à la délivrance d’un consentement municipal
visant la construction de nouveaux conduits ou de puits d’accès ou de chambres
de raccordement ou de bases de cabinets ou toute nouvelle structure souterraine
est imposée comme suit  :

1° pour la première tranche d’un maximum de 20 mètres linéaires de
tranchée ou de 20 mètres carrés de surface d’excavation, selon la première
éventualité, la tarification est de 600 $;

2° pour une tranche additionnelle de 20 mètres linéaires de tranchée ou de 20
mètres carrés de surface d’excavation en sus de celle du paragraphe 1°, selon la
première éventualité, jusqu’à concurrence d’une distance de 100 mètres de
tranchée totale ou de 100 mètres carrés de surface d’excavation totale, la
tarification est de 100 $ par tranche;

3° pour plus de 100 mètres linéaires de tranchée ou plus de 100 mètres carrés
de surface d’excavation, selon la première éventualité, la tarification est de
1 200 $.

La tarification édictée aux paragraphes 1°, 2° et 3° du présent article permet
la délivrance d’un consentement municipal valide pour l’exécution de travaux
d’une durée maximale de quatre jours. Lorsque la période de quatre jours est
expirée, un tarif de 150 $ est imposé pour chaque jour additionnel de réalisation
des travaux visés au consentement municipal délivré.

61.7. La tarification relative à la délivrance d’un consentement municipal
visant la réparation des infrastructures souterraines existantes de l’entreprise
d’utilités publiques est de 400 $.

61.8. Le délai régulier de traitement d’une demande visant la délivrance
d’un consentement municipal est de 20 jours ouvrables à compter de la date de
réception de la demande.

61.9. Le tarif pour le traitement accéléré d’une demande de consentement
municipal visée aux articles 61.5 et 61.7, soit une période de deux jours
ouvrables à compter de la réception de la demande, est de 400 $ en sus de la
tarification applicable en vertu du présent chapitre.

61.10. Le tarif pour la visite d’un employé municipal sur le site de la
réalisation des travaux à la demande d’une entreprise d’utilités publiques, est de
150 $ par visite.

61.11. Malgré les dispositions du présent chapitre, les tarifs applicables aux
fins de la délivrance d’un consentement municipal, en vertu d’une entente
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conclue entre la ville et une entreprise d’utilités publiques, et en vigueur à la
date de prise d’effet du Règlement modifiant le Règlement sur le coût des
permis et des licences, les taxes spéciales, la tarification de biens et de services
et les autres frais relativement à la délivrance de consentements municipaux
aux entreprises d’utilités publiques, R.V.Q. 1984, demeurent valides jusqu’à
l’expiration de cette entente ».

2. Le présent règlement entre en vigueur conformément à la loi.
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Avis de motion
Je donne avis qu’à une prochaine séance, il sera présenté un règlement

modifiant le Règlement de l’Arrondissement de Beauport sur la tarification de
biens et de services et les autres frais afin d’édicter la tarification applicable
aux fins de la délivrance de consentements municipaux aux entreprises
d’utilités publiques.

Dispense de lecture de ce règlement est demandée puisque tous les membres
du conseil ont reçu une copie du projet de règlement.


